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I ime annee. N° I. Janvier 1903.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

L'ANCIEN EVECHE DE BALE
ET SON ANNEXION A LA FRANCE. 1

Un historien qui ecrivait en 1813, M. Ch.-Ferd. Morel
alors pasteur ä Corgemont, dans le Jura bernois actuel,

voyait dans l'ancien Eveche de Bäle la Rauracie des Romains.

II est douteux, cependant, que l'assimilation ait ete aussi

complete, car, dans le cours du temps, surtout au VIIIe et

au IXe siecle et plus tard encore, des echanges de terri-
toires ont modifie plus ou moins la contenance et les limites
de ce pays. Toutefois, et d'une maniere generale, on pent
dire que 1'Eveche comprenait les cantons actuels de Bäle-

Ville et de Bäle-Campagne, une partie du canton de

Soleure et l'ensemble des contrees qui appartiennent main-

tenant ä la Suisse et qu'on designe sous le nom de Jura
bernois.

I

C'est en 748 que Ton voit apparaitre le premier eveque de

Bäle. II reunissait dejä dans ses mains le pouvoir temporel

1 Nous avons eu la bonne fortune de mettre la main sur le journal
inedit d'un pasteur qui vivait au XVIII0 siecle dans la parlie protestante
de l'Eveche de Rale, et qui a note au jour le jour les evenements qui
s'accomplissaient sous ses yeux ou qu'il apprenait de sources autorisees.
Nous ferons ä ce journal de larges emprunts, surtout pour la periode
caracterisee par l'invasion frangaise et l'annexion de l'Evecbe ä la
France. Ajoutons que l'auteur du journal n'est pas le pasteur historien
Morel, mais son beau-pere.



et le pouvoir spirituel ; regime qui revetait tous les carac-
teres de la feodalite : seigneuries, fiefs, arriere-fiefs, etc.

En 810, Charlemagne donnait le titre de prince ä l'eveque
Othon. Ce titre passait ä ses successeurs les princes-eve-

ques, et l'eveche devenait une principaute.
Vers l'an 1030, par suite d'une donation de Rodolphe III,

dernier roi de Bourgogne, l'eveque de Bäle devenait le sou-
verain des contrees appelees dans la suite la prevdte de

Moutier-Grand-Val, le Val de St-Imier, la prevote de Saint-

Ursanne, la Neuveville, Orvin, etc. L'eveque acquerait tous
les droits inalienables de souverainete qu'avaient eus aupa-
ravant les rois, partout oü s'etendaient les possessions de

l'abbaye de Moutier-Grand-Val.

Au XIIe siecle, soit en 1141, avait lieu la fondation de la

celebre abbaye de Bellelai, de l'ordre des Premontres de

l'abbaye du lac de Joux. Elle possedait des biens dans la

paroisse de Tavannes et Chaindon. L'abbe, ayantle titre de

prelat, avait le droit, depuis le Concile de Constance (1414),
de porter la mitre et la Crosse. II etait le president-ne de

l'assemblee des Etats. 1

Le pays d'Ajoye et le Val de Delemont firent, dejä au

XIIIe siecle, partie de la principaute. En 1249, l'eveque
Henri, de Neuehätel, acquerait la ville de Bienne et la donnait

ä la principaute. Le maire de Bienne etait le represen-
tant, ou le lieutenant de l'eveque. En 1271, le chateau, la

ville et la banlieue de Porrentruy etaient egalement annexes
ä la principaute.

En 1356, le titre de prince etait confirme ä l'eveque de

Bale par la Bulle d'or qui declarait la plupart des eveques
princes de l'Empire.

C'est dans ce siecle que l'eveque Humbert, de Neuehätel,

1 Parmi les abbes qui se distinguerent par leurs lumieres et leur piete,
il faut nommer Nicolas de Luce, nomme le 10 decembre 1771.
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etablit sa residence ordinaire ä Delemont. Plus tard, l'eve-

que Jean de Venningen la transporta ä Porrentruy.
Au XVe siecle, soit en i486, un differend s'eleva entre

l'eveque et les Bernois ä propos d'un prevot de Moutier-
Grand-Val qui etait bourgeois de Berne. Les Bernois s'em-

parerent de la prevote de Moutier-Grand-Val, qu'ils resti-

tuerent cependant ä l'eveque apres que le differend se fut
apaise, mais, jusqu'ä la fin du XVIIIe siecle, la prevote
demeura combourgeoise de Berne.

Telle etait la situation de l'Eveche de Bale avant la

Reformation.

II
C'est en l'an 1527 que la Reforme fut prechee dans la

portion de l'Eveche designee sous le nom d'Erguel. Elle

commenya ä Tavannes, dans la prevote, et s'etendit de lä

dans les contrees voisines et jusqu'ä Bienne et ä la Neuve-
ville. Un certain nombre de paroisses protestantes naquirent
du mouvement reformateur et des villages entiers passerent
ä la Reforme, tandis que le reste du pays demeurait fidele ä

Fancienne foi. Ce fut le cas, en particulier, de 1'Ajoye qui
ne parait pas avoir subi l'influence reformatrice. La separation

entre les deux confessions revetit un caractere bien
tranche. Ainsi en fut-il dans la prevote de Moutier-Grand-
Val qui commemjait au village de Courrendlin, compre-
nait trente-neuf villages, reunis en neuf paroisses, dont les

cinq superieures, dites Sur les Roches, etaient reformees et
les quatre autres, Sous les Roches, etaient catholiques.

La ville de Bale ayant adopte la Reforme, le prince-eveque
s'etablit ä Porrentruy; le haut chapitre se retira ä Fribourg
en Brisgau, celui de Moutier ä Soleure et le chapitre de

St-Imier fut supprime par les Biennois. Le spirituel et le

matrimonial des reformes appartint ä Berne, mais les amen-
des qui provenaient de l'exercice de la discipline ecclesias-

tique revenaient ä l'eveque. Celui-ci, en tant que prince,
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avait la collation des cures protestantes. Dans la prevote, il
nommait ä deux cures, le chapitre de Delemont egalement
ä deux, et l'abbaye de Bellelai ä la cinquieme. Le pasteur
nomine se presentait ä Berne pour y etre confirme, et ä

Porrentruy pour demander la protection du souverain. Tou-
tes les annees, un ecclesiastique bernois visitait les eglises,
et tous les trois ans un senateur de Berne s'assurait, en

qualite de haut inspecteur, que les libertes spirituelles du

pays etaient sauvegardees.

La collation des cures protestantes en Erguel avait ete
concedee au prince qui, de son cote, s'etait engage ä laisser

les habitants exercer.tranquillement leur religion. Ses droits
de souverainete sur Bienne et l'Erguel lui furent formelie-
ment confirmes par le traite de Baden, en 1610.

En general, les eveques de Bale userent d'une sage
tolerance vis-ä-vis de leurs sujets reformes et les ecclesiastiques
des deux confessions vivaient en fort bons termes. Quelques

eveques essayerent bien de ramener ä la foi catholique la

prevote dite Sur les Roches, mais les Bernois, se fondant

sur la combourgeoisie conclue en i486 et renouvelee en

1743, firent toujours ä ces tentatives une opposition decidee

et efficace. Les autres eveques s'appliquerent ä gagner
1'affection de leurs sujets reformes. Tel fut, en particulier, le

cas de 1'eveque Frederic IV de Wangen, mort en octobre

1782 et dont le pasteur fit dans son journal l'oraison fune-

bre en deux mots : « Je l'ai bien regrette par bien des rai-

sons. Ce bon prince est mort trop tot pour le bien de' son

peuple ». Malheureusement tous les eveques ne ressemblaient

pas ä Frederic IV, et, comme on l'a fait remarquer ä juste
titre, « plus d'un eleva le prince aux depens de 1'eveque ».

Tel fut Jean-Conrad de Reinach-Hirtzbach, elu en 1705, et
dont le regime fut signale par des -troubles fort graves causes

par son ambition et son despotisme. Grace ä sa combourgeoisie

avec Berne, le seul Val-Moutier demeura ä l'abri des
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pretentions du prince. Lorsqu'il mourut, en 1737, son suc-

cesseur, Jacques-Sigismond de Reinach-Steinbrunn se mon-
trant impuissant ä apaiser les troubles dans ses Etats, con-
clut une alliance avec la France dont les troupes mirent fin

a la rebellion et ne quitterent le pays qu'en 174-1. Le traite
d'alliance avec la France devait 6tre renouvele dix-huit ans

plus tard, soit en 1755, par le prince-eveque Frederic IV.

** *
Bien que, ä partir de l'epoque de la Reformation surtout,

l'Eveche de Bale ne put pas etre considere comme se ratta-
chant ä la Suisse, il existait neanmoins entre les deux pays
des liens assez etroits. En divers temps, des conferences

avaient lieu entre leurs representants respectifs pour etablir
un mode de vivre ou pour regier des points sujets ä contestation.

Dans certains cas mhme, le prince-eveque etait invite
ä se faire representer aupres des confederes pour veiller

avec eux ä des interets communs. En 1777, par exemple, il
etait question dune alliance entre la France et tout le Corps

helvetique.
La Diete, ainsi s'exprime le journal du pasteur, convoquee ä ce

sujet de tous les Suisses, cantons allies, y compris meme le prince-
eveque de Bale, et composee de trente-huit delegues, devait s'assem-
bler le 12 de mai et M. le Tresorier de Watteville etait nomme le

premier depute de Berne ; l'autre etait M. le banneret Steiger.

Et, ä la date du 20 mai :

La diete generale des Suisses pour le renouvellement de l'al-
liance avec la France se tenait ä Soleure. Les deputes de Bienne
etaient MM. le bourgmestre Walter et le banneret Walt. Suivent
les noms des personnages qui revenaient de Soleure ou ils avaient
vu le 25 la grande ceremonie du Jurement (sic) de l'alliance entre
le roi de France et les Suisses reprösentes par leurs ambassadeurs
et deputes.

Nous avons fait plus haut allusion ä des modifications

apportees au territoire de l'Eveche par des donations ou des

echanges. En voici un exemple :



6 —

Le 18 novembre 1779, ä Versailles, la Convention entre le roi
de France et notre prince a ete signee et ratifiee portant 1'echange
de la partie du diocüse de Besangon dans la principaute de Bale
et dont le prince sera desormais l'evüque, contre la partie del'eve-
che de Bale dans la France que l'eveque de Bale cede k 1'arcbe-

veque de Besangon. Cette transaction, si naturelle, fait honneur k
M. l'eveque Gobel qui en a ete le negociateur et qui a reussi mal-

gre les oppositions du chapitre archi-episcopal de Besangon.

Cela avait essentiellement trait aux interets ecclesiasti-

ques des deux pays contractants ; voici qui est plus explicite
quant ä des echanges de territoires et ä des interets mate-
riels. II parait qu'une alliance conclue le 25 aoüt 1777 entre
les Suisses et le roi de France n'avait pas suffisamment

repondu aux desirs ou aux necessites de l'eveque de Bäle,

car, ä la date du 8 aoüt 1780, nous lisons dans le journal
du pasteur :

M. le conseiller Schumacher, de Porrentruy, m'apprit la grande
et inopinee nouvelle de l'alliance pour cinquanteans conclue entre
le roi de France et notre prince, arrivee k Porrentruy le samedi
6 aoüt. Une decharge de quarante-deux canons l'apprit le meme
jour ä la ville de Porrentruy. Elle renferme les mömes avantages
et plus encore que la loi accorde aux Suisses par l'alliance de

1777. En meme temps, un accord a ete passe entre ces deux princes

pour s'arrondir sur les limites par des echanges tres avantageux
aux deux parties. Les negociateurs de la part de notre prince ont
ete MM. l'eveque Gobel, qui est reste ä Paris depuisla negotiation
des dioceses, et l'abbe de Rases. Cette negotiation touchant
l'alliance et l'accord pour les frontieres a ete si secrete jusqu'au
6 aoüt, que personne n'en savait rien que le prince et M. le cban-
celier Bilieux et son fils le conseiller.

Les territoires qui avaient ete echanges sont indiques
dans une note posterieure de deux ans, soit du 12 aoüt

1782. Le prince-evüque etait arrive en grande compagnie ä

l'abbaye de Bellelai :

Le prince cede au roi tout le village de Covelier ou Cavelier
dont le prince demeure neanmoins le seigneur particulier sous le
domaine direct et souverain de la France. Item, la souverainete ou
domaine direct de la partie au-delä du Doubs de la seigneurie de
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Francmont appartenant au due de Wirtemberg, mouvant en entier
et, desormais seulement pour ce qui reste en dega du Doubs de la

principaute de Bale.
En retour Sa Majeste cede ä son Altesse la partie du village de

Boncourt et celle du village de Dauvont appartenant ci-devant au

roi, moyennant quoi le prince est actuellement souverain de tout
comme il l'etait autrefois de son ancienne portion seulement dans

l'un et l'autre village; plus Sa Majeste cede cinquante et quelques
journaux dans le territoire du village de Bure, lequel village est

d'ailleurs d'anciennete dans la principaute ; mais ces journaux-lä
avaient ete jusqu'ici du territoire de la France. Tout ceci est reuni
au bailliage de l'Ajoye. Enfin le roi cede les bois de Montjoye
hameau ou maisons dispersees, reunis actuellement au bailliage de
la montagne des Bois.

Ill
Dans les transactions qui venaient d'avoir lieu, les parties

contractantes etaient le roi de France Louis XVI et le

prince-ev£que Sigismond de Roggenbach qui venait de suc-
ceder ä Frederic IV. C'est sous le regne de cet ev£que

qu'apparurent les premiers signes de mecontentement dans

la principaute. Le prince etait bon mais faible, et les griefs
de ses sujets etaient nombreux. En 1785 et 1787, ils recla-

merent l'assemblee des Etats et peu ä pen il se formait ä

Porrentruy un parti anime de l'esprit revolutionnaire. Le
20 juillet 1790, la bourgeoisie de cette ville exigeait qu'on
fit droit ä ses reclamations, tandis qu'un comite mixte se

constituait avec les representants du pays d'Ajoye. La
fermentation allait grandissant.

Sur ces entrefaites, l'eveque sollicita l'intervention de

quelques cantons suisses :

Le jeudi 17 fevrier 1791, MM. le tresorier de Mtilinen et le pro-
Jesseur Tscharner, de Berne, et MM. le senateur Vallier et chan-
celier Zeltner, de Soleure, passerent par Tavannes allant ä Porrentruy.

MM. le tresorier Münch et le senateur Gemuseus, de Bäle,
s'y rendirent aussi. Le Prince avait prie ces trois cantons de lui
envoyer des deputes pour conferer avec lui sur les troubles qui
s'etaient eleves et qui allaient en augmentant dans ses Etats,



surtout ä Porrentruy et environs. Bientöt apres, M. de Mülinen,
nomrae avoyer ä Berne, etait remplace par M. le banneret
Jenner.

II ne parait pas que la mediation des Suisses ait amene le

resultat desire par l'evfique, car, dejä vers la fin de mars,
« 450 hommes, troupes de l'empereur demandees par le

prince, arriverent a Porrentruy. MM. les deputes des trois
cantons s'en allerent ä peu pres dans le meme temps. »

L'arrivee de ces troupes repandit la terreur dans le pays
et surtout ä Porrentruy. La France ne tarda pas ä protester.
Son charge d'affaires ä Soleure, M. Bacher, alia au mois

d'aoüt ä Porrentruy porter a la cour du prince un message
de l'Assemblee nationale, au sujet des troupes imperiales

qui se trouvaient ä Porrentruy. Quelques jours plus tard,
c'est dans la voiture de l'eveque que M. Bacher se rendait ä

Bienne, accompagne du commissaire imperial, M. de Greiffe-

neck, et du conseiller Bilieux.
Pendant ces pourparlers, les patriotes de 1'eveche retires ä

Delle et ä Beifort attendaient une occasion propice pour
agir. Iis etaient encourages dans leurs esperances par l'ele-
vation de l'eveque de Lydda, Gobel, ä l'archeveche de Paris.

Ce prelat, — grand chanoine et suffragant de l'eveque de

Bäle, — etait entre en plein dans le mouvement revolution-
naire frangais. Le fait qu'il avait ete representant du peuple
ä l'Assemblee nationale devait etre pour les patriotes, dont
plusieurs etaient ses parents ou ses amis, une raison propre
ä leur inspirer toute confiance dans la reussite de leurs plans.

*
* *

Les troupes imperiales etaient bien parvenues ä pacifier
l'Eveche, mais, d'autre part, ce dernier pays etait lie avec la

couronne de France par un traite statuant que dans le cas

oü la France serait en guerre avec l'empire germanique, eile

aurait le droit d'occuper les gorges et les passages de

l'Eveche. Ce cas se presentait precisement alors et avait
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motive la demarche de M. Bacher aupres de la cour de

Porrentruy.
Au printemps de 1792, les choses avaient dejä pris une

tournure fort serieuse et la terreur s'emparait des populations

de 1'Ajoye. L'evfeque, prevoyant ce qui allait arriver,
preparait sa retraite.

Au mois d'avril, ä Bellelai, il etait beaucoup question du diba-
gagement (sic) du prince et de plusieurs particuliers de Porrentruy
qui sauvaient leurs meilleurs effets en Suisse. Depuis quelques
jours, il etait beaucoup passe de ces chars de bagage. Ceux du
prince se dechargeaient ä sa maison de Bienne. Le jour precedent,
dimanche 15 avril, cinq voitures avaient passe par Tavannes, allant
au dit depöt, chargees en des tonneaux des actes des archives du
chateau de Porrentruy. Ceux de Bellelai ont dejä tout emballe

pour etre emmene au premier ordre. Toute cette alerte est dueaux
preparatifs de guerre qui se font entre la France d'un cote, et les

puissances de l'Europe qui se croient lesees par celle d'autre part,
laquelle guerre eclatant, Porrentruy et autres lieux se trouveraient
entre deux feux.

Et plus loin :

Les deux derniers jours d'avril, il passa par Tavannes plus de
cent chars charges de bagages ; carrosses, voitures, cavaliers, pie-
tons, etc., tout cela venant de Porrentruy et allant ä Bienne 011 il
en restait une partie et le reste se dirigeait vers Soleure, Nidau et
la Neuveville. Sur les nouvelles que la France allait declarer la

guerre au roi de Hongrie et qu'un corps de troupes frangaises allait
s'emparer de la principaute de Bale et de ses zones, une grande
partie des bourgeois de Porrentruy se sauvaient avec leurs effets

et le chateau de Porrentruy se demeublait. Enfin, le pauvre prince
lui-meme, apprenant que la guerre avait ete declaree le 20 et

que les Frangais approchaient, decampa dans la nuit du 27

au 28 avril, avec la plus grande partie de sa cour et jusqu'au
haut du Repay avec la troupe autrichienne commandee par M. de

Tschermack qui etait arrive ä Porrentruy il y avait une annee et

qui s'en retournait par oü eile etait venue, par Delemont. Le
prince, arrive ä Bienne le 29 avril, y regut 11 n bon accueil.

La revolution allait eclater, favorisee par l'invasion fran-

gaise dans l'Eveche.

(A suivre). J- Cart.
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